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Extrait des principes, mesures et actions 
proposées 

La qualité de l’eau 

Aspects réglementaires 

La politique de réhabilitation de la qualité des ressources en eau potable passe tout 
d’abord par une application stricte des textes réglementaires (cf. fiche I.1) concernant 
notamment : 
·  La mise en place des périmètres de protection de captages. Ces périmètres de 

protection ont vocation à prévenir les pollutions ponctuelles ou accidentelles des 
captages. Sur les points de captage qui ne sont pas encore dotés de tels périmètres, il 
est demandé aux collectivités concernées de les mettre en place dans un délai de trois 
ans. 

·  La définition et la mise en application des plans de gestions sur les ressources dont la 
qualité ne répond pas aux exigences du décret 2001-1220. Ces procédures sont 
engagées sur les ressources qui se trouvent dans ce cas dans le bassin versant (la 
Bultière et Ribou). Ils sont destinés à avoir une portée sur l’ensemble du bassin versant 
vis-à-vis notamment de pollutions à caractère diffus. 

·  Le second programme d’actions directive nitrates s’applique sur l‘ensemble du bassin 
versant intégralement en zone vulnérable. Des actions renforcées sont prévues dans les 
cantons en excédent structurel (St Fulgent, Les Herbiers, Mortagne-sur-Sèvre) et dans 
les zones d’alimentation en situation de dépassement sur le paramètre nitrates (bassin 
versant de la retenue de la Bultière). 

 
Un bilan de l’application de ces dispositions réglementaires est fourni annuellement par les 
MISE à la CLE et figure dans le tableau de bord du SAGE. 
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Objectifs de qualité retenus 

Le SDAGE Loire-Bretagne a fixé les objectifs suivants au point de confluence de la Sèvre et 
de la Maine :  

· Phosphore total : 0,2 mg/l 
· Chlorophylle a totale : 120 �g/l 
· Métaux : classe M1 (Cadmium : 6�g/l, Cuivre : 114�g/l, Nickel : 120�g/l, 

Zinc : 1200�g/l, Chrome : 42�g/l, Plomb : 114�g/l) 
 
Le suivi 1989-1998 a donné les résultats suivants (source Réseau de Bassin des Données 
sur l’Eau : RBDE) :  
 
         Années 

 
 
Paramètres 

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 

Pt 0.91 0.82 0.86 0.86 0.76 0.4 0.61 0.47 0.37 0.42 
Ch. a 116 102 149 93 154 181 100 151 140 96 
 
L’objectif métaux est satisfait sur cette période pour le Cadmium, Nickel, Zinc, Chrome, 
Plomb et Cuivre hormis en 1997 pour ce dernier élément. 
 
Pour fixer les objectifs de qualité de l’eau du bassin, la Commission Locale de l’Eau a pris en 
compte les objectifs du SDAGE mais s’est également placée dans la perspective de 
l’application de la Directive Cadre sur l’Eau qui demande aux Etats Membres d’atteindre au 
mieux un bon état des masses d’eau en 2015.  
 
Un objectif de bonne qualité des eaux (au sens du SEQ-eau) a été retenu sur tous les 

cours d’eau du bassin versant. 
 
Compte tenu de l’enjeu lié à la préservation des ressources AEP du bassin, des points 
nodaux ont également été fixés sur les trois principales ressources avec des objectifs 
spécifiques sur les paramètres les plus critiques vis-à-vis de cet usage (nitrate, pesticides, 
matière organique). Les objectifs associés ont été fixés notamment en référence aux valeurs 
guides réglementaires concernant les eaux brutes destinées à la production d’eau potable. 
 
La  carte 4.5 a indique les points retenus comme points nodaux d’évaluation du SAGE et 
rappelle les objectifs fixés. Ces points correspondent à des points de suivi actuels de la 
qualité des cours d’eau ou de la qualité des eaux brutes destinées à la production d’eau 
potable. Pour quelques uns de ces points le protocole de suivi demande à être adapté soit 
sur les paramètres suivis (sur le suivi des pesticides par exemple) soit sur les fréquences de 
mesure. 
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Le tableau ci-dessous présente ces points nodaux du SAGE : 
 
Cours d’eau Type de point Organisme 

gestionnaire 
Code station (cf. 
carte 2.5 a) 

Commentaires 

Sèvre nantaise Cours d’eau RNB 146 000  
Maine Cours d’eau DDASS 44 et 

SMN 
D5-S1 Fréquence à 

adapter 
Petite Maine Cours d’eau SATESE 85 143 800  
Grande Maine Retenue AEP 

Bultière 
DDASS 85   

Sanguèze Cours d’eau SMN S5  
Moine Cours d’eau RNB 143 000  
Moine  Retenue AEP 

Ribou 
DDASS 49   

Sèvre nantaise Cours d’eau SMN S10  
Sèvre nantaise Retenue AEP 

du Longeron 
DDASS 49   

Ouin Cours d’eau DDASS 79   
Sèvre nantaise Cours d’eau RNB 138 000  
 
Les tableaux ci-dessous résument les paramètres particulièrement visés qui devront être 
régulièrement suivis. Un bilan complet sera réalisé en 2010 sur l’évolution de la qualité. En 
fonction des résultats atteints, les actions conduites jusqu’alors seront éventuellement 
revues afin d’être renforcées et complétées. 
Dans l’esprit de la Directive Cadre et dans la mesure du possible, le suivi d’indicateurs 
biologiques (algues, invertébrés, poissons, macrophytes) devra être intégré dans le dispositif 
d’évaluation du SAGE sur les points nodaux retenus. 

Objectifs pour la reconquête de la qualité de l’eau potable 

Des points nodaux spécifiques liés aux principaux points de production d’eau potable 
(Bultière, Ribou/Verdon, Longeron) sont mis en place. Les objectifs fixés concernent les 
principaux paramètres de qualité impératifs pour la potabilisation et traduisent la volonté 
exprimée par la CLE de voire rapidement la qualité de ces ressources s’améliorer : 
 

Objectif Paramètre 
2010 2015 

Oxydabilité (mg/l) 8 5 
Nitrates (mg/l) 38 25 
Pesticides (µg/l) 
Somme des matières actives 

1 0,5 

 
Le respect de ces objectifs est analysé à partir du suivi sanitaire des DDASS. Les résultats 
sont transmis à la CLE et figurent dans le tableau de bord du SAGE. 
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Objectifs pour la reconquête de la qualité de l’eau des cours d’eau 

Le SAGE fixe par ailleurs des objectifs précis sur un réseau de points nodaux spécifiques 
pour vérifier les résultats obtenus dans l’amélioration de la qualité des principaux cours 
d’eau : 
·  Sèvre nantaise amont (Cerizay) 
·  Sèvre nantaise moyenne (amont Clisson) 
·  Sèvre nantaise aval (Vertou) 
·  Petite Maine (amont confluence avec la Grande Maine) 
·  Grande Maine (amont confluence avec la Petite Maine) 
·  Maine (amont confluence avec la Sèvre) 
·  Sanguèze (exutoire) 
·  Moine (exutoire) 
·  Ouin (exutoire) 
 
 

Objectif 
Paramètre 

2010 2015 
DBO5 mgO2/l 8 5 
NH4 mg/l 1 0,5 
Ptot mg/l 0,5 0,2 
Pesticides µg/l 1,0 0,5 

 
Ces objectifs portent sur les valeurs à 90 % des différents paramètres. Le respect des 
objectifs est lié aux efforts importants de réduction des flux de pollution ponctuels ou diffus 
émis sur le bassin versant. 
 
Les services de l’état se baseront sur ces objectifs pour définir les niveaux de rejet dans le 
cadre des dossiers réglementaires instruits au titre de la loi sur l’eau. 
 
 
Agr iculture 

Dans le cadre de ses travaux, le groupe thématique agricole a proposé à la CLE une liste de 
principes devant guider les actions intégrées dans le SAGE afin de concilier développement 
économique agricole et préservation du patrimoine et des usages liés à l’eau et aux milieux 
aquatiques : 
 
·  Promouvoir une agriculture maintenant des actifs nombreux, et des systèmes agricoles 

respectueux de l’environnement, soutenir en particulier les systèmes herbagers 
·  S’appuyer sur les groupes locaux 
·  Travailler en concertation et en partenariat 
·  Favoriser l’échange d’informations et d’expériences 
·  Privilégier les démarches volontaires et/ou contractuelles 
·  Amplifier les actions plutôt que les démultiplier 
·  Maintenir l’accès à la ressource en eau dans le cadre d’une gestion collective 
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L’ensemble du bassin versant de la Sèvre nantaise étant classé en zone vulnérable au 
sens de la Directive nitrates, toutes les exploitations ont la possibilité de s’intégrer dans le 
Programme de Maîtrise des Pollutions d’Origine Agricole, dans l’objectif d’une réduction 
significative des pollutions produites aux sièges d’exploitations et une meilleure valorisation 
agronomique des effluents produits. 
 
Des Programmes agricoles de bassin versant seront mis en œuvre en priorité sur les 
bassins d’alimentation des ressources importantes (cf. fiche I.2) : retenues de la Bultière sur 
la Grande Maine, de Ribou/Verdon sur la Moine et du Longeron sur la Sèvre Nantaise, 
sachant que d’autres ressources en eau potable sont concernées dans ce bassin amont de 
la Sèvre (Puits des Martyrs à St Laurent/Sèvre et ressources souterraines de La Rucette, 
commune du Puy Saint Bonnet, Puits de la Pommeraie-sur-Sèvre, Puits du Tail à 
Pouzauges). Ces programmes de bassin versant sont destinés à améliorer les pratiques 
agricoles pour les rendre compatibles avec les objectifs de qualité des eaux brutes destinées 
à la production d’eau potable et ceux définis dans le cadre du SAGE. Ils intègrent également 
les efforts engagés par rapport aux autres sources de pollution (assainissement, 
industries…). 
Ils sont établis en cohérence avec les outils réglementaires et facilitent leur application 
(programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole, programme d’actions renforcés en 
ZES, 2ème programme d’actions directive nitrates, plan de gestion des ressources en eau…). 
Les outils mis en œuvre (outils d’animation, de communication et de démonstration, travaux 
d’aménagement) sont destinés à faire évoluer globalement les pratiques agricoles dans les 
différents aspects qui influent sur les pollutions diffuses : fertilisation, épandage, pratiques 
phytosanitaires, aménagement de l’espace. Ces outils sont appliqués le plus largement 
possible aux exploitations d’un même bassin versant. 
 
L’organisation des actions repose principalement sur les collectivités locales 
responsables de la production et de la distribution de l’eau. Les moyens d’animation du 
SAGE peuvent être mis à contribution pour permettre les échanges d’expérience d’un bassin 
à l’autre. Les bilans des actions engagées feront l’objet d’échanges d’expérience et les 
résultats obtenus permettront de définir le contenu d’un programme de communication et 
d’animation à destination de l’ensemble des professionnels agricoles du bassin versant de la 
Sèvre nantaise.  
 
L’organisation des actions spécifiques sur le bassin amont de la Sèvre Nantaise (prise 
d’eau du Longeron, St Laurent sur Sèvre…) dépasse le cadre des moyens techniques et 
financiers des collectivités concernées. La mise en œuvre concrète d’actions d’envergure 
demande donc une réflexion spécifique sur le choix du porteur de projet. 
 
Le SAGE préconise la promotion de l’agriculture durable, des systèmes agricoles à 
faibles niveaux d’intrants (en particulier des systèmes herbagers, fiche I.3) et des systèmes 
sous certification environnementale. Les actions de communication et de démonstration 
reposeront sur un réseau d’exploitations-pilotes destiné à faire connaître les performances 
techniques, économiques et environnementales de ces systèmes. Cette action, plus ciblée 
sur les bassins d’alimentation en eau potable, a vocation à être étendue à l’ensemble du 
territoire du SAGE. 
 
Le groupe agricole définit et propose à la CLE les moyens d’une meilleure compatibilité des 
choix de développement agricole avec les objectifs du SAGE (cf. fiche V.2) concernant 
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l’adaptation des systèmes et des pratiques agricoles. Ce document sera élaboré dans un 
délai d’un an à l’issue de l’approbation du SAGE. Après validation par la CLE, il sera diffusé 
à l’ensemble des acteurs agricoles. Les moyens envisagés peuvent s’intégrer dans une 
politique de contractualisation adaptée aux enjeux du bassin versant (Contrats d’Agriculture 
Durable…) 
Sur la base des actions engagées sur les bassins AEP, il s’agit de faire connaître les 
évolutions de pratiques et de systèmes agricoles à l’ensemble des agriculteurs du bassin 
versant.  
 
Un programme d’actions spécifiques est engagé sur les pratiques en viticulture (fiche I.4), 
notamment en ce qui concerne les pratiques de désherbage (choix des matières actives en 
intégrant les risques d’entraînement, promotion des techniques alternatives, enherbement), 
l’aménagement de l’espace et la maîtrise des rejets de cave (actions déjà engagées). 
 
Des actions de communication sont conduites sur le thème de l’abreuvage (fiche I.5), sur la 
base d’opérations pilotes engagées sur les principaux sous-bassins concernés, il s’agit : 
·  de mieux connaître l’usage, 
·  d’analyser avec les vétérinaires et l’ensemble des éleveurs les risques sanitaires à 

l’échelle du bassin versant (détermination des germes en cause, analyse des sources de 
contamination…), 

·  d’étudier notamment avec les agriculteurs et les techniciens de rivière les aménagements 
susceptibles de réduire les impacts de l’abreuvage sur la morphologie des cours d’eau. 

 
Des actions de communication spécifiques sont mises en place dans le domaine du 
maraîchage (fiche I.6). Ces actions concernant notamment l’amélioration de la gestion de la 
fertilisation organique et minérale, la gestion des produits phytosanitaires et le piégeage du 
sable. 
 
 
Collectivités 

Pour atteindre les objectifs de qualité ambitieux fixés dans le SAGE, une réhabilitation des 
infrastructures de collecte et de traitement des eaux usées, apparaît nécessaire.  Le 
programme de réhabilitation intègre la mise à niveau de toutes les infrastructures de façon à 
assurer : 
·  un niveau de traitement important, y compris sur le phosphore pour les stations 

d’épuration où les technologies en place le permettent. 
·  un niveau de sécurité de collecte important, incluant l’amélioration des taux de collecte 

en zones agglomérées et la maîtrise hydraulique (sans déversement direct au milieu) du 
réseau jusqu’à une pluie mensuelle. 

La fiche I.7 précise et décline par bassin versant les efforts à entreprendre. Les 
aménagements cités devront être mis en œuvre dans un délai de 5 ans. Un bilan annuel est 
fait à la CLE par les MISE sur l’état d’avancement des programmes de réhabilitation des 
infrastructures d’assainissement. 
 
La présence d’usages sensibles en aval des points de rejet doit inciter à des précautions 
supplémentaires quant aux performances des infrastructures de collecte et de traitement des 
eaux usées. C’est notamment le cas pour les collectivités situées en amont des principaux 
sites de baignade pour lesquelles un programme d’actions spécifiques doit être mis en 
place (fiche I.8). Ce programme concerne en particulier toutes les collectivités du bassin 
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amont de la Sèvre Nantaise. Il implique une attention accrue et systématique (contrôles 
individuels) sur les branchements, une maîtrise hydraulique totale des réseaux durant les 
périodes de baignade, des compléments de traitement éventuellement (désinfection) ainsi 
que la réhabilitation des dispositifs d’assainissement autonome défectueux (engendrant des 
rejets en étiage). Ce programme passe en particulier par l’adaptation du schéma 
d’assainissement de toutes les collectivités concernées. Des actions devront également se 
mettre en place pour maintenir la qualité d’eau de baignade sur les sites existants. Un 
dispositif d’évaluation spécifique sera mis en place par la Communauté Locale de l’Eau sur 
l’évolution de la qualité bactériologique de la Sèvre amont à partir des données de suivi de la 
DDASS sur les sites de Gazeau et Poupet et à partir des données de suivi du 
fonctionnement des unités d’épurations concernées (ces suivis devront systématiquement 
intégrer les paramètres bactériologiques). 
 
Une politique de rationalisation des pratiques de désherbage des collectivités (fiche I.9) 
doit être mise en place. Sur la base de l’action conduite dans les bassins versants 
d’alimentation des ressources en eau potable, cette action vise à promouvoir de façon 
systématique les réflexions sur les stratégies de désherbage et les expérimentations de 
méthodes alternatives (nouvelle conception des aménagements urbains pour limiter les 
traitements, utilisation de méthodes thermiques…), Cette sensibilisation concernera les 
collectivités mais également l’ensemble des usagers non agricoles de pesticides. Toutes les 
collectivités ou Etablissement public utilisateurs mettent en place un plan de désherbage 
destiné à définir les conditions d’utilisation d’herbicides sur son territoire, dans un délai de 5 
ans, en priorité sur les zones d’alimentation en eau potable. Ce plan est basé sur une 
définition précise des méthodes et des choix de désherbage en fonction des risques 
d’entraînement dans le milieu (cf. fiche I.10).  
 
Le groupe collectivités élabore et propose à la CLE dans un délai d’un an, un document 
définissant les moyens d’une meilleure compatibilité entre les choix de 
développement des infrastructures et de l’urbanisme et les objectifs du SAGE (fiche 
V.2).  
 
 
Industr ies 

La réhabilitation des dispositifs de traitement industriels, doit répondre aux mêmes 
performances que celles exigées des stations d’épuration domestiques (fiche I.11).  
 
La CLE souhaite que les industriels assurent eux-mêmes le traitement de leurs 
effluents.  
 
Dans les cas où les industriels sont raccordés aux stations d’épuration domestiques, la 
délivrance d’autorisations de rejets et la mise en œuvre, si nécessaire, de conventions de 
raccordement, entre les industriels et les collectivités concernées, est un principe rappelé 
dans le SAGE (fiche I.12). Ces conventions précisent les modalités techniques (équipements 
de prétraitement, nature et flux de pollution admissibles…) et financières du raccordement.  
 
Le groupe industrie a proposé une démarche globale de prise en compte des rejets 
industriels visant à améliorer les données au-delà des industries redevables puis à mettre en 
place des actions d’information et de communication destinées à l’ensemble des entreprises 
du bassin versant. Cette action intègre également l’élaboration d’une charte d’engagement 
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des entreprises du bassin (I.13) et un programme de sensibilisation (fiche I. 14). Le groupe 
industries élabore et propose à la CLE dans un délai d’un an, un document définissant les 
moyens d’une meilleure compatibilité entre les choix de développement industriel et 
les objectifs du SAGE (fiche V.2). 
 
 
Une démarche particulière sera engagée autour de la gestion et la réutilisation des carrières 
et des mines. (fiche I.15). Il s’agira de mieux connaître les sites existants et d’envisager avec 
les professionnels et les services des DRIRE les conditions de suivi et d’échange sur ce 
thème.  
 
Particuliers 

Le SAGE est indirectement opposable aux particuliers par le biais des décisions 
administratives. En dehors de ce cadre, il n’impose aucune obligation particulière. Toutefois, 
il est rappelé que les particuliers sont une catégorie d’acteurs à responsabiliser par rapport à 
la gestion de l’eau et aux pratiques quotidiennes. Des campagnes de sensibilisation pourront 
être engagées pour faire évoluer les pratiques sur divers thèmes (gestion des eaux pluviales 
et de l’assainissement, utilisation de lessive sans phosphates dans l’objectif de contribuer à 
limiter l’eutrophisation des cours d’eau, bonne utilisation des produits de désherbage et 
incitation à des modes alternatifs, économies d’eau,…). 
 
Dévasement et gestion des cours d’eau 

Différents tronçons de cours d’eau ou certaines retenues souffrent actuellement d’un 
envasement important qui explique en partie les problèmes de qualité (proliférations 
algales…) qui s’y manifestent. Les gestionnaires de ces sites prendront en charge les études 
et les travaux destinés à extraire ces sédiments dans des conditions compatibles avec les 
objectifs du SAGE et la préservation des milieux et des usages de l’eau. Ces actions 
concernent notamment certains tronçons de la Moine autour de l’agglomération Choletaise 
ainsi que la retenue du Longeron. 
 
Par ailleurs, un programme global de communication sera mis en place à destination des 
propriétaires d’ouvrages sur les cours d’eau afin de les informer et de les sensibiliser sur les 
modalités de restauration et de gestion de ces ouvrages et de limiter ainsi leur impact sur la 
qualité des eaux. L’objectif est en particulier de maintenir des ouvrages manoeuvrants 
permettant une évacuation des eaux par le fond et réduisant ainsi les phénomènes 
d’accumulation en amont. 
 


